
REÁ GLEMENT (CE) No 1252/1999 DU CONSEIL

du 17 mai 1999

modifiant le reÁglement (CE) no 1868/94 instituant un reÂgime de contingentement pour la
production de feÂcule de pomme de terre

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPEÂ ENNE,

vu le traiteÂ instituant la CommunauteÂ europeÂenne, et notamment ses articles 36 et 37,

vu la proposition de la Commission,

vu l'avis du Parlement europeÂen (1),

(1) consideÂrant que l'article 2 du reÁglement (CE) no 1868/94 (2) fixe les contingents pour
les EÂ tats membres producteurs de feÂcule de pomme de terre pendant les campagnes de
commercialisation 1998/1999, 1999/2000 et 2000/2001;

(2) consideÂrant que l'article 8, paragraphe 2, du reÁglement (CEE) no 1766/92 du Conseil
du 30 juin 1992 portant organisation commune des marcheÂs dans le secteur des ceÂreÂa-
les (3) fixe le montant des paiements compensatoires aux producteurs de pommes de
terre destineÂes aÁ la production de feÂcule de pomme de terre; que le Conseil a deÂcideÂ
d'augmenter ce montant pour la campagne 2000/2001 et pour les campagnes sui-
vantes, sous reÂserve que les contingents fixeÂs par le reÁglement (CE) no 1868/94 soient
reÂduits de 2,81% pour la campagne 2000/2001 et de 5,74% pour la campagne 2001/
2002, pour les EÂ tats membres dont le contingent deÂpasse 100 000 tonnes, et de
1,41% pour la campagne 2000/2001 et de 2,87% pour la campagne 2001/2002,
pour les EÂ tats membres dont le contingent est infeÂrieur aÁ 100 000 tonnes;

(3) consideÂrant qu'il y a lieu de modifier les contingents eÂtablis pour la campagne 2000/
2001 et de fixer ceux de la campagne 2001/2002; que les EÂ tats membres producteurs
devraient, pour les campagnes 2000/2001 et 2001/2002, reÂpartir leurs contingents
entre toutes les feÂculeries, sur la base des contingents fixeÂs pour la campagne 999/
2000; qu'il convient d'insister sur le fait que les quantiteÂs utiliseÂes au-delaÁ des sous-
contingents pendant la campagne 1999/2000 seront deÂduites pour la campagne 2000/
2001, conformeÂment aÁ l'article 6, paragraphe 2, du reÁglement (CE) no 1868/94;

(4) consideÂrant qu'il convient, au terme de la peÂriode, que la Commission preÂsente au
Conseil un rapport sur l'allocation du contingent, accompagneÂ, si neÂcessaire, de pro-
positions approprieÂes tenant compte des modifications eÂventuelles des paiements
compensatoires,

(1) Avis rendu le 7 mai 1999 (non encore paru au Journal officiel).
(2) JO L 197 du 30.7.1994, p. 4. ReÁglement modifieÂ par le reÁglement (CE) no 1284/98 (JO L 178 du

23.6.1998, p. 3).
(3) JO L 181 du 1.7.1992, p. 21. ReÁglement modifieÂ par le reÁglement (CE) no 1253/1999 (voir page 18

du preÂsent Journal officiel).
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A ARREÃ TEÂ LE PREÂ SENT REÁ GLEMENT:

Article premier

Le reÁglement (CE) no 1868/94 est modifieÂ comme suit.

1) AÁ l'article 2:

a) aux paragraphes 1 et 2, les reÂfeÂrences aÁ la campagne 2000/2001 sont supprimeÂes;

b) les paragraphes 3 et 4 suivants sont ajouteÂs:

«3. Les EÂ tats membres producteurs de feÂcule de pomme de terre mentionneÂs ci-
apreÁs se voient allouer les contingents suivants pour les campagnes 2000/2001 et
2001/2002:

2000/2001 2001/2002

Danemark 173 439 tonnes 168 215 tonnes

Allemagne 676 680 tonnes 656 298 tonnes

Espagne 1 972 tonnes 1 943 tonnes

France 273 595 tonnes 265 354 tonnes

Pays-Bas 523 161 tonnes 507 403 tonnes

Autriche 48 409 tonnes 47 691 tonnes

Finlande 53 980 tonnes 53 178 tonnes

SueÁde 63 001 tonnes 62 066 tonnes

Total 1 814 237 tonnes 1 762 148 tonnes

4. Chaque EÂ tat membre producteur reÂpartit le contingent viseÂ au paragraphe 3
entre les feÂculeries pour utilisation au cours des campagnes de commercialisation
2000/2001 et 2001/2002 en fonction des sous-contingents disponibles pour chaque
feÂculerie pendant la campagne 1999/2000, avant l'application d'une correction eÂven-
tuelle conformeÂment aÁ l'article 6, paragraphe 2.

Les sous-contingents de chaque feÂculerie pour la campagne 2000/2001 seront corri-
geÂs afin de tener compte de toute quantiteÂ utiliseÂe au-delaÁ du contingent durant la
campagne 1999/2000, conformeÂment aÁ l'article 6, paragraphe 2.»

2) L'article 3 est remplaceÂ par le texte suivant:

«Article 3

1. La Commission preÂsente au Conseil, le 31 octobre 2001 au plus tard et aÁ inter-
valles de trois ans par la suite, un rapport sur l'allocation du contingent dans la Com-
munauteÂ, accompagneÂ, si neÂcessaire, des propositions approprieÂes. Ce rapport tient
compte des modifications eÂventuelles des paiements compensatoires ainsi que de l'eÂvolu-
tion du marcheÂ de la feÂcule de pomme de terre et de celui de l'amidon.

2. Le Conseil, statuant sur la base de l'article 37 du traiteÂ, le 31 deÂcembre 2001 au
plus tard, et aÁ intervalles de trois ans par la suite, reÂpartit le contingent triennal entre
les EÂ tats membres sur la base du rapport viseÂ au paragraphe 1.
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3. Le 31 janvier 2002 au plus tard, et aÁ intervalles de trois ans par la suite, les EÂ tats
membres notifient aux personnes inteÂresseÂes les modaliteÂs d'allocation des contingents
pour les trois campagnes de commercialisation suivantes.»

Article 2

Le preÂsent reÁglement entre en vigueur le jour suivant celui de sa publication au Journal offi-
ciel des CommunauteÂs europeÂennes.

Il est applicable aÁ partir du 1er juillet 2000.

Le preÂsent reÁglement est obligatoire dans tous ses eÂleÂments et directement applicable dans
tout EÂ tat membre.

Fait aÁ Bruxelles, le 17 mai 1999.

Par le Conseil

Le preÂsident

K.-H. FUNKE
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